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vieillesse
Etat de la vie qu’on lie au grand âge, variable avec les
sociétés, et qui, selon les personnes, se caractérise par la
diminution des capacités physiques voire psychiques,
l’accompagnement familial, l’autorité intellectuelle ou
morale, la préparation à la mort, la culture du souvenir,
etc. □ Peut-être serions-nous mieux avisés, si nous
l’avons oublié, qu’une telle période est tout
particulièrement propice à instaurer un partage, une
transmission opportune, pour peu que les deux parties y
trouvent leur plaisir et le temps d’y consacrer.


